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Le Livre blanc sur les collèges du Québec 

PREMIERES REACTIONS 
Jeudi, le 5 octobre dernier, 

le Ministre de l'Education, Jac-
ques-Yvan Morin, rendait publi-
que la politique gouvernementale 
à l'égard des collèges du Qué-
bec mieux connue sous le nom 
de Livre Blanc sur l'enseigne-
ment collégial. 

A la FNEQ, nous avons fait 
une première lecture de ce do-
cument qui, sous plusieurs as-
pects, nous laisse déçus, per-
plexes et inquiets. Nous vous 
livrons ici les premiers élé-
ments de notre réflexion qui ont 
d'ailleurs déjà fait l'objet d'une 
conférence de presse oi^anisée 
par la CSN. Nous tenons à dire 
qu'à ces premiers éléments de-
vront nécessairement s'ajouter 
des analyses plus précises et 
plus ponctuelles sur certains 
aspects et chapitres du Livre 
Blanc. Poursuivre cette analy-
se, se donner les moyens con-
crets de la réaliser, tels sont 
notamment les objectifs pour-
suivis par la session de ré-
flexion et de formation des 18 
et 19 novembre prochain, (à lire 
en page 7). 

Plus que quiconque sans doute 
nous attendions la parution du Li-
vre Blanc sur les collèges du 
Québec, annoncé depuis plusieurs 
mois déjà. 

La lecture du projet gouverne-
mental à l'endroit des collèges 
nous laisse déçus et inquiets. 

Déçus de constater qu'en bon 
politicien, le Ministre évite, con-
tourne et esquive les principaux 
problèmes de l'heure de l'ensei-
gnement collégial. C'est ainsi que 
l'Education aux adultes et l'En-
seignement professionnel feront 
l'objet de politiques plus préci-
ses... d'ici 2 ans...! 

Déçus de constater qu'en dépit 
des prétentions du Ministre sur 
la démocratisation de l'enseigne-
ment collégial, le projet gouver-
nemental (tout comme le Livre 
Vert sur l'enseignement primaire 
et secondaire) ne s'inscrit dans 
aucun projet global d'accessibili-
té aux études, d'égalité des chan-
ces, etc. 

Inquiets de voir que plusieurs 
aspects touchant les conditions de 
travail des personnels des collè-
ges - étroitement liées à la qua-
lité de l'enseignement - sont 
passées sous silence ou traitées 
à la sauvette. Par exemple, les 
PNE et le soutien dont les fonc-
tions, essentielles à l'enseigne-
ment collégial, ne sont pas men-
tionnées et qui font actuellement 
l'objet de coupures de postes. (En 
1977-1978, diminution respective 
d'effectifs de 30% et 20% par rap-
port à une augmentation de 30'̂ i 
chez les cadres - document sec-
teur Inf. Réseau - DGEC - vol. 
3 no 6 - juin 1978). 

Autre exemple, l'impact certain 
mais ignoré dans le projet, qu'au-
ront sur les tâches et la sécurité 
d'emploi des divers personnels la 
baisse des effectifs étudiants, 
l'intégration de l'éducation per-
manente à l'enseignement régu-
lier et les changements au régi-
me pédagogique. A la charge de 
qui s'effectueront ces change-
ments, compte tenu que l'on nous 
annonce, dans le meilleur des 
cas, un gel des budgets? 

Nous aurions aimé, aussi que le 
Ministre explicite davantage la 
formation professionnelle prati-
que (stages et projets de fin d'é-
tudes); et qu'il précise pourquoi, 
connaissant sûrement les profits 
importants réalisés par certains 
collèges avec des cours populai-
res ou de formation sur mesure, 
il n'a pas osé envisager d'inté-
grer ces budgets au budget régu-
lier des collèges. 

Les contradictions 
abondent 
l-Le Ministre nous dit son souci 

de "sauvegarder la spécificité 
du Cegep" (p. 68) et affirme 
qu'il n'appartient ni aux univer-
sités, ni au marché du travail 
de dicter aux Cegep les objec-
tifs et contenus des program-
mes de formation. 
Mais pourquoi, dans ce cas, en-
courager les collèges à créer 

des comités "collège-travail" 
(p. 156) conçus "pour permet-
tre au monde du travail et aux 
collèges de mieux se connaître 
et de faire état des besoins lo-
caux et régionaux"? Qu'en 
sera-t-il également des "cen-
tres spécialisés" appelés à dé-
velopper certains secteurs-clés 
de la technologie québécoise? 
Qui déterminera ces secteurs 
et en fonction de quels critè-
res? Quel rôle et quel poids 
seront accordés à la Commis-
sion de l'enseignement profes-
sionnel? 

2-Le Ministre nous dit vouloir 
maintenir la valeur du diplôme 
d'Etat et, conséquemment, se 
prononce contre toute forme de 
hiérarchisation des collèges. 

Mais il confie, du même souf-
fle, au Conseil des collèges la 
tâche d'évaluer "les pratiques 
institutionnelles des collèges". 
De plus, l'un des principaux 
chapitres du "renouveau dans 
les collèges" porte sur l'éva-
luation, évaluation étant enten-
due comme étant, entre autres 
choses, l'évaluation de l'ensei-
gnement et des étudiants. 

A quelles fins serviront ces 
évaluations institutionnelles si-
non à ériger en système la pra-
tique - condamnée par ailleurs 
par le Ministre - de certains 
employeurs et des universités 
qui accordent plus de valeur à 
un diplôme selon qu'il a été 
obtenu à telle ou telle institu-
tion. 

3-Troisième contradiction, qui 
n'est pas la moindre: le Minis-
tre nous parle de démocratisa-
tion de l'enseignement. 

Pourtant l'on maintient l'actuel 
système de prêts-bourses dé-
noncé unanimement par les as-
sociations d'étudiants et la CSN 
à cause, entre autres, de son 
effet d'endettement. A ce pro-
pos, l'on se demande ce qu'il 

(à suivre p. 7) 



L'enquête 
pédagogique 
au Cegep Limoilou 

Dans sa volonté de démocratiser l'en-
seignement, le Rapport Parent avait ré-
clamé, dès 1964, la création des CE-
GEP. Les premiers CEGEP furent 
créés en 1967. Selon l'esprit du Rap-
port Parent, ils devaient former un ni-
veau en soi, et devaient être adminis-
trés par une "corporation de caractère 
public, contrôlée par l'Etat mais cons-
tituant un organisme distinct, et dans la 
composition de laquelle les corps in-
termédiaires de la région seraient ré-
gulièrement appelés à dire leur jno t " . 
Quelle ambiguïté dès le départ: le gou-
vernement contrôle et les corps inter-
médiaires "disent leur mot"! 

Dans les faits, l'Etat contrôle les 
Conseils d'administration par leur 
composition (c'est d'ailleurs lui qui en 
nomme les membres par Arrêté en 
Conseil) et par le budget (c'est lui qui 
détient les cordons de la bourse). Il 
contrôle de plus la création des options, 
des cours et le contenu de ceux-ci par 
l'intermédiaire de la DGEC (Direction 
générale de l'enseignement collégial). 

Mais ce n'est pas suffisant; jusqu'à 
présent le niveau collégial se distin-
guait du niveau secondaire parce que 
les actes pédagogiques eux-mêmes 
étaient, comme à l'Université, sous la 
responsabilité du professeur: le conte-
nu de cours effectivement donné, la mé-
thodologie, le mode d'évaluation, tous 
ces actes sont du ressort essentiel du 
professeur. Celui-ci est considéré 
comme un "professionnel de l'ensei-
gnement". Tout cela va très bien tant 
que le CEGEP sert l'idéologie gouver-
nementale: le gouvernement contrôle le 
Conseil d'administration, le Conseil 
d'administration choisit le Directeur 
général, les contenus de cours sont 
fixés par la DGEC et... les professeurs 
suivent! 

Les acquis de notre 
convention 

Mais entre temps, interviennent les 
négociations dans le secteur public et 

parapublic: les professeurs acquièrent 
une certaine sécurité d'emploi. On ne 
peut plus mettre un professeur à la 
porte pour un OUI ou un NON. 

La volonté du gouvernement de re-
prendre la pédagogie en main est clai-
rement exprimée dans le "Livre Vert 
sur l'enseignement secondaire", les 
Rapports GTX, Nadeau, et par le "Li-
vre Blanc sur l'enseignement collé-
gial". Mais il faut des raisons pour re-
prendre le contrôle direct sur la péda-
gogie. Le gouvernement possède une 
arme bien rodée par d'autres avant lui: 
les PEURS! De même que d'autres ont 
joué le jeu des "séparatisses", notre 
gouvernement a décidé de jouer le jeu 
des pauvres enfants (16 à 19 ans!) aban 
donnés aux mains de professeurs 
"communisses" ou révolutionnaires. 
Une certaine presse est d'ailleurs tou-
jours prête à aider le gouvernement à 
ce genre de travail. 

Limoilou: "un beau cas" 
Traditionnellement, le CEGEP Li-

moilou a toujours été considéré comme 
combatif. C'est un bon terrain pour les 
"peurs". Mais d'autres CEGEP pour-
ront servir à l'occasion. Par exemple, 
au CEGEP de Montmorency, l'Associa-
tion des parents, de concert avec l'ad-
ministration du CEGEP, ont institué 
une enquête sur les contenus des cours 
de philosophie. Le questionnaire de 
l'enquête était anonyme (on ne deman-
dait pas aux étudiants répondant de se 
nommer) mais on demandait de nom-
mer les professeurs concernés...! 

A Limoilou, un groupe de profes-
seurs de chimie avait mis sur pied une 
pédagogie vivante autour d'une trame i-
maginaire: la fabrication d'explosifs 
pour se défendre lors d'une hypothéti-
que prise d'assaut du Collège. Il n'en 
fallut pas plus pour que, certains média 
aidant et la politique intervenant (par la 

bouche de Madame Thérèse Lavoie-
Roux en particulier) nous nous trou-
vions devant un scandale: à Limoilou, 
on fabricait des bombes et des grena-
des (sic!) dans un but subversif et aux 
dépens de la vie de nos étudiants!! 

Presqu'au même moment, un autre 
groupe de professeurs, met sur pied, 
dans le cadre d'une pédagogie "inter-
disciplinaire" plus ou moins confuse, 
un département dont la structure fut 
rejetée par le Syndicat des profes-
seurs. Curieusement (?) c'est l'admi-
nistration du Collège qui soutint et ren-
força ce groupe minoritaire de profes-
seurs, faisant ainsi d'une pierre deux 
coups: d'une part il divisait les pro-
fesseurs entre eux (le projet étant con-
traire à la convention collective) et 
d'autre part ils suscitait (encore) des 
interrogations chez les parents et le 
gouvernement. 

Voilà enfin, pour le Ministère, une 
deuxième raison de prétendre que la 
pédagogie à Limoilou va de travers et 
d'imposer, avec l'aide du Conseil d'ad-
ministration du CEGEP, une "enquête 
pédagogique" dont le coût prévu sera 
considérable et les résultats douteux 
car les professeurs ont décidé majori-
tairement de n'y point participer... 
même si les enquêteurs ont décidé d'u-
tiliser la technique du miel pour s'insé-
rer dans le milieu. 

Le Syndicat s'est opposé à une telle 
enquête parce que c'est le prétexte 
idéal pour le gouvernement d'imposer 
un contrôle idéologique direct sur la 
pédagogie, pour reprendre en mains les 
actes pédagogiques dans les classes et 
réduire le rôle de professeur à celui 
de répétiteur. 

Les professeurs de Limoilou n'ac-
ceptent pas cela! Ils refusent que l'on 
gruge et empiète sur les libertés aca-
démiques les plus fondamentales! 

Bruno Haas 
Vice-président à l'information 

Syndicat des professeurs du 
CEGEP Limoilou 

A LIRE 
VictOf I ^ M I 

Q l g t a l 
travml 

Victor Levant, Ca-
pital et Travail, édi-
t ions l 'Et incel le, 1977, 
350 pages. 

CAPITAL ET TRA-
VAIL, dont le sous-
t i tre est "la collabo-
ration de classes dans 
le mouvement syndi-
cal" re t race l 'histoi-
re et la théor ie du 
syndical isme de bou-
t ique en Amér ique du 
Nord, qui fut impul-
se, prone 
par le 
amér ica in 
Rockfel ler 
son 
trie!. 

et défendu 
mi l l iardaire 
John D. 

11 et par 
consei l ler indus-

W.L. MacKen-
zie King, qui allait 
devenir Premier Mi-
nistre du Canada. 

Victor Levant étu-
die également la con-
cept ion jur id ique du 
syndica l isme de bou-
t ique et se l ivre à 
l 'étude cr i t ique de la 
législat ion du travail 
au pays. 

Enfin, en annexe, 
Victor Levant analy-
se plus part icul ière-
ment la Fédérat ion 
Canadienne des As-
sociat ions Indépen-
dantes (FCAI) mise 
sur pied par Lucien 
Tremblay. 

Victor Levant est 
professeur en scien-
ces humaines au col-
lège John-Abbot t à 
Montréal . Il prépare 
actue l lement une thè-
se de doctorat en 
sc iences poli t iques à 
l 'Universi té McGil l . 
Son livre CAPITAL 
ET TRAVAIL -est d s-
ponible, entre autres, 
au Conseil centra l de 
Montréal , 
St-Denis, 
(286-2021; 
$7.15. 

1001, rue 
Montréal , 

au prix de 
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Les négociations 
LE PREMIER SYNDICAT DE CHARGES DE COURS 

EN NEGOCIATION! 
Le 10 août, le 

Syndicat des chargés 
de cours de l'Uni-
versité du Québec à 
Montréal - SCCUQ 
— déposait son pro-
jet de convention 
collective. Cette da-
te est importante à 
la fois pour les 
chargés de cours du 
Québec et pour la 
FNEQ car il s'a-
git de la première 
n^ociation d'une 
convention collec-
tive entre ce groupe 
de travailleurs et 
une institution uni-
versitaire. 

LE 
REGROUPEMENT 
DES CHARGES 
DE COURS 

C'est en 1976 que 
débutait la procédure 
d'accréditation des 
chargés de cours de 
l 'UQAM. Suite à un 
premier refus, et 

après que le Syndicat 
eut fait appel, c'est le 
9 février 1978 que le 
SCCUQ obtenait son 
accréditation du Tri-
bunal du Travail. 

Depuis cette date, 
et malgré les problè-
mes posés par la mo-
bilité des chargés de 
cours et les embûches 
de l'administration 
(tels les retards ap-
portés pour fournir 
les listes de chargés 
de cours et leurs af-
fectations), le Syndi-
cat a mené à bien l'é-
laboration d'un pre-
mier projet de con-
vention collective et 
le début de mobilisa-
tion des membres. La 
signature de cartes, 
qu'il lui a fallu re-
prendre de A à Z au 
début de cette année 
scolaire, va bon train 
et le nouveau conseil 
syndical vient d'être 
formé. 

LES 
CONDITIONS 
DE TRAVAIL 

En période norma-
le, les chargés de 
cours de l 'UQAM sont 
environ 500. Ils sont 
engagés par les dif-
férents départements 
de l 'UQAM pour une 
somme forfaitaire de 
$1,740. par charge en 
général, mais cer-
tains reçoivent plus 
et d'autres moins). 
Les cours dispensés 
sont d'une durée de 
45 heures par charge 
pour une session. Les 
chargés de cours don-
nent en moyenne 1.5 
cours par session. 

En plus d'être sous-
payés pour leur tra-
vail (rappelons que le 
salaire reçu couvre 
la préparation du 
cours, les 45 heures 
de cours, l'encadre-
ment des étudiants et 
la correction), les 

chargés de cours con-
naissent des condi-
tions de travail inac-
ceptables: appels de 
dernière minute pour 
donner un cours, ou 
annulation de derniè-
re minute d'un cours 
commandé, nombre 
d'étudiants plus éle-
vé que la moyenne, 
souvent pas de bureau 

... Les chargés de 
cours ne reçoivent 
aucun salaire de va-
ceinces et, à ce sujet, 
suite à une plainte du 
SCCUQ, la Commis-
sion du salaire mi-
nimum du Québec a 
entamé des procédu-
res contre l 'UQAM 
afin d'obtenir le paie-
ment du 4% de vacan-
ces à tous les chargés 
de cours des sessions 
d'automne 1977 et 
d'hiver 1978. De plus, 
il ne leur est tenu 
nul compte de l'expé-
rience acquise et les 

chargés de cours ne 
jouissent d'aucune sé-
curité d'emploi. Pour 
l'Université, les char-
gés de cours "ne coû-
tent pas cher et rap-
portent bien"! 

LES CHARGES 
DE COURS 
REVENDIQUENT: 
— un salaire de base 

plus élevé, s'ap-
pliquant à tous 

— le paiement de va-
cances 

— une compensation 
en remplacement 
du régime de re-
traite 

— un éventail de con-
ditions de travail 
allant de la fixa-
tion d'un délai a-
déquat pour pré-
parer leurs cours 
à une plus ample 
compensation 
lorsqu'un cours 
est annulé, en 
passant par un 

dédommagement 
additionnel lors-
que le nombre 
d'étudiants dépas-
se la normale 

— un mécanisme 
d'ancienneté fondé 
sur le nombre de 
charges données 
et de sessions 
passées à l'em-
ploi de l'Univer-
sité 
Les négociations 

sont commencées. 
Une quinzaine de 
séances ont eu lieu 
mais aucun des points 
fondamentaux tou-
chant de près les 
conditions de travail 
des chargés de cours 
n'a été réglé, ni mê-
me abordé, la partie 
patronale se bornant 
à livrer à la pièce et 
au compte-goutte cer-
tains éléments de sa 
réponse aux revendi-
cations des chargés 
de cours. Nous y re-
viendrons. 

Pour une table unique dans renseignement privé 

Actuellement, neuf (9) syndicats implantés dans 
des maisons privées d'enseignement se préparent 
à négocier en cartel le renouvellement de leur 
convention collective. 

LE GOUVERNEMENT SE DEROBE 
La FNEQ et la CSN ont réclamé, avec raccord 

des syndicats concernés, que le réginne de négo-
ciation du "public et parapublic" englobe les 
maisons privées d'enseignement. Le gouverne-
ment (ou le ministre de l'Education peut-être?) 
n'a pas estimé utile de donner suite à notre 
demande. 

o Alors qu'il apparaît très clair que le Conseil 
du trésor entend chapeauter les différents minis-
tères et organismes patronaux pour l'ensemble 
de la négociation du secteur public et para-pu-
blic; 

o Alors que — contradictoirement — dans le 
secteur des affaires sociales l'intégration du pri-
vé et du public en ce qui concerne les négocia-
tions est d'ores et déjà chose faite; 

Le gouvernement semble au contraire vouloir 
accorder carte blanche à ces messieurs proprié-
taires des écoles privées du Québec et ne pas se 

mêler de cette négociation qui implique pourtant 
les fonds publics (80% du financement) 

La FNEQ et la CSN poursuivent leurs démar-
ches dans le but d'inclure ces employeurs dans 
le régime de négociation... Cependant, si nous 
n'obtenons pas satisfaction sur cette question, il 
est clair que NOUS DEVRONS NOUS BATTRE 
POUR FORMER LA TABLE PRINCIPALE ET Y 
ASSEOIR TOUS LES PATRONS. Pour cela la 
solidarité de tous les syndicats FNEQ nous sera 
indispensable! 

LES SYNDICATS SE PREPARENT 
Les syndicats implantés dans les maisons pri-

vées d'enseignement, qui ont réussi l'opération 
"remise en phase", poursuivent leurs travaux 
préparatoires au même rythme que ceux des 
cegep. 

Les textes de convention collective des cegep 
et des maisons privées d'enseignement ont été 
préparés en étroite liaison et offrent les mêmes 
garanties. Les textes sont à ce point semblables 
que rien ne s'opposerait à les fusionner en un 
seul texte, à la condition que les syndicats con-
cernés le souhaitent. Il faudrait cependant y pré-
voir certaines dispositions particulières. Le 
Conseil fédéral qui vient d'avoir lieu a d'ailleurs 

décidé de recommander aux assemblées locales 
de se prononcer sur la possibilité d'avoir un texte 
unique de convention ainsi qu'une seule et même 
table de négociation. Il vous appartiendra d'en 
discuter et d'en disposer. 

Sur le plan de l'organisation, le comité de né-
gociation de ce groupe est complet et il y a des 
candidats à tous les postes pour l'action. Dans 
les syndicats locaux, les assemblées procèdent 
actuellement à la nomination des responsables lo-
caux à l'information et à l'action, ainsi qu'au res-
ponsable local à la négociation: "le seizième" 
(l'équivalent des "39" cegep). Pourquoi un 
"seizième" quand il y a 9 collèges qui négo-
cient? Parce que les syndicats estiment indispen-
sable que tous soient représentés dans l'ensem-
ble du processus, y compris ceux dont la conven-
tion collective est actuellement fermée. Il ne fait 
aucun doute que la négociation qui s'engage aura 
des incidences sur eux: d'abord pour les salai-
res, mais aussi pour la tâche, les assurances, 
les congés prévus aux conventions, etc et, 
particulièrement sur la sécurité d'emploi. 

Il faut donc que tous les patrons s'assoient à 
une même table, que le régime de négociation du 
"public et parapublic" englobe les maisons pri-
vées d'enseignement ou non! 



LES NON-RENOUVELLEMENTS 
Au printemps dernier, près de 

400 enseignants non-permanents de 
niveau collégial, syndiqués pour 
près de 300 d'entre eux à la FNEQ 
(CSN), recevaient des avis de non-
renouvellement. L'opération con-
certée en haut lieu par la Fédéra-
tion des CEGEP les administra-
tions locales et le MËQ avait pour 
but d'exclure ces enseignants du 
réseau, de telle sorte qu'ils n'aient 
plus accès au mécanisme de sécu-
rité d'emploi. 

Localement, plusieurs syndicats 
ont réagi vivement à cette provo-
cation patronale. Ce fut le cas des 
CEGEP de St-Jérôme, Joliette, St-
Hyacrnthe et Vanier (voir à ce su-
jet l'article en page 5). Deux jour-
nées de débrayage ont été organi-
sées à travers la quasi totalité 
des CEGEP de la province, en mê-
me temps que le comité des 39 in-
vitait l'ensemble des assemblées 
locales à soutenir fînancièrement 
les quatre syndicats en lutte (voir 

les résultats dans le tableau de la 
page 5). 

Par la suite, pour des raisons 
qu'il appartient au Comité bilan 
mis sur pied par le Bureau fédéral 
d'évaluer — les assemblées locales 
refusèrent d'accorder un second 
mandat de débrayage. Sans empié-
ter sur le bilan que fera le Comité 
sur le conflit des non-renouvelle-
ments, et sur les bilans locaux qui 
ont commencé à nous parvenir — il 
apparaît que la bousculade de fîn 
de session, les déclarations du Mi-
nistre Morin sur la non-récupéra-
tion, les propositions dilatoires 
pour un arbitrage accéléré ne sont 
pas étrangères à la décision de 
"surseoir" à une mobilisation na-
tionale et de se rabattre sur des 
moyens de pression locaux. Les 39 
décidaient néanmoins de surveiller 
de près le replacement des profes-
seurs (voir les résultats partiels 
du replacement dans le tableau ci-
bas). 

PREMIER BILAN DU REPLACEMENT 
Le comité de remplacement syndical dé-

cidé par les " 3 9 " en mai dernier a fait une 
première compilation du replacement des 

,400 professeurs non renouvelés dont de 
250 à 300 sont membres de la FNEQ. Nous 
avons reçu des réponses précises et détail-
lées de 18 des 39 CEGEP - 172 cas sont 
ainsi recensés. On peut les retrouver dans 
le tableau reproduit plus bas. A ces résul-
tats, il faut toutefois ajouter que - sans en 
avoir le détail et la répartition exacts, 

o Les 19 professeurs non renouvelés du 

CEGEP Maisonneuve sont pour 18 d'entre 
eux replacés à temps complet à Maisonneu-
ve tandis qu'un autre s'est replacé ailleurs 
à temps complet; 

- des 9 professeurs non renouvelés de 
St-Hyacinthe, 4 se sont replacés à St-Hya-
cinthe à temps complet, 2 à temps partiel, 
2 se sont replacés ailleurs à temps complet 
et un enseignant n'est pas replacé. Préci-
sons toutefois que les pourcentages sont 
calculés en tenant compte des résultats de 
Maisonneuve et de St-Hyacinthe, et que nous 

avons redistribué selon leur statut actuel 
ceux qui se sont replacés dans un autre col-
lège. 

En clair: 
100/200 sont replacés à temps complet 

soit 50.00% 
30/200 sont replacés à temps partiel 

soit 15.00% 
23/200 sont replacés comme remplaçant 

soit 11.50% 
2/200 sont replacés à la leçon soit 1.00% 
45/200 sont non replacés soit 22.50% 
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RENGAGES T.C. 2 3 7 10 5 6 4 8 5 15 4 69 
(75) 

RENGAGES T.P. 4 4 - 7 2 6 - 1 — 3 27 
f28) 

RENGAGES REMP. 2 4 3 1 1 4 — 1 1 4 i 22 
(23) 

RENGAGES A LA LEÇON - - - 1 - - 1 - . - - 2 

RENGAGES AILLEURS 4 1 1 1 1 8 
6 à t.c. 
1 remp. 
1 à t.p. 

7 3 5 7 1 8 1 - 1 8 3 44 

(1) cours obligatoires 
(2) Sciences et Mathématiques incluant 

Se. Nat., biologie, chimie, physique 
(3) Langues et l i t térature incluant an-

glais, al lemand 
(4) Sciences humaines incluant sciences 

des religions, psychologie, géogra-
phie, histoire, anthropologie, science 
économique, science polit ique et so-
ciologie. 

(5) Arts y compris c inéma et musique 
(6) Techniques humaines dont techniques 

de l 'enseignement spécialisé, garde-
rie, techniques judiciaires et assis-
tance sociale 

(7) Technique administrat ive incluant in-
formatique 

(8) Technique biologique incluant diététi-
que — infirmière, radiologie, dentai-
res et techniques forestières 

(9) Techniques physiques, (électroniques, 
génie civil, mécanique et bâtiment, 
métallurgie) 

Suite...mais pas la fin 
A la première page de l'In-

teraction du 5 mai 78 on li-
sait le titre suivant: 

"Une SAISON de chasse 
raccourcie cette année... 
...mais on n'a pas vendu nos 
fusils. " 

Eh non, on ne les a pas 
vendus nos fusils, ils ont bien 
été nettoyés, huilés et sont 
prêts pour la vraie saison de 
chasse. 

De quoi s'agit-il? De l'em-
bauche. Nous nous souvenons 
tous de la lutte du printemps 
dernier où il a été question 
des 5-1.08 et des 8-4.12. Que 
sont ces numéros? Des pro-
fesseurs! Des professeurs 
ayant des statuts particu-
liers, disons "spéciaux". Un 
professeur 5-1.08 est un pro-
fesseur qui signe pour sep-
tembre un contrat à temps 
partiel pleine charge pour la 
session d'automne et un autre 
contrat semblable pour la 
session d'hiver. Un profes-
seur 8-4.12 est un professeur 
qui, soit avant le 1er octobre 

ou soit entre le 1er octobre 
et le mois de juin de la même 
année d'enseignement, a eu 
au moins 75% de la tâche 
moyenne d'enseignement du 
département. Au printemps 
dernier, ces professeurs ont 
reçu un avis de non-renou-
vellement pour faire de la 
place aux professeurs sécu-
ritaires, c'est-à-dire à ceux 
qui étaient ou seraient mis en 
disponibilité (leur nom appa-
raissant au Bureau de place-
ment). Cette année, il ne faut 
pas que se répète cette opé-
ration. Donc pour empêcher 
la "chasse" hors saison, 
tous les syndicats locaux doi-
vent obliger les administra-
tions locales à engager tous 
les professeurs avant le 1er 
octobre. Nous devons donc 
être très vigilants et ne rien 
laisser au hasard, sinon la 
chasse devra être reportée 
au printemps. Si les cous-
sins, matelas, édredons (pro-
fesseurs non engagés - pro-
fesseurs alloués sur la base 

de la clientèle étudiante au 
20 septembre - professeurs 
engagés avant le 20 septem-
bre) disparaissent, on vient 
d'éliminer les 5-1.08 (2 con-
trats pleine charge consécu-
tifs) et plusieurs 8-4.12, 
mais aussi des 8-4.12 CREES 
avant le 1er octobre (senten-
ce 1002 - F. Morin) pour-
ront avoir le titre de profes-
seur à temps complet. Bref, 
il ne faut pas tomber dans le 
panneau, c'est-à-dire les 
administrations locales ten-
teront de refuser l'ouvertu-
re des postes, peut-être mê-
me tenteront de nous atten-
drir sur les problèmes d'en-

gagement mais rien ne doit 
nous faire hésiter à faire ap-
pliquer la convention collec-
tive... S'il n'en est pas ainsi, 
ce sont eux qui viseront les 
premiers. Les départements 
devront collaborer avec le 
syndicat pour que disparais-
sent les injustices connues 
l'année dernière. 

VANIER: 
LES RESULTATS DU CONFLIT 

Le 8 mai dernier, 
les 525 enseignants 
du CEGEP Vanier 
rentraient au travail 
après une grève géné-
rale de 5 semaines. 
Rappelons que 24 pro-
fesseurs de Vanier 
avaient vu leur con-
trat non renouvelé en 
mars dernier et que, 
pour les appuyer, le 
Syndicat décida, en 
assemblée générale, 
de débrayer. Le vote 
de grève fut pris à 
80% et le 3 avril, la 
grève débutait. Elle 
allait se poursuivre 
jusqu'à la signature 
d'un protocole de re-
tour au travail garan-
tissant, entre autres 
choses, qu'aucune 
mesure discipl inaire 
ou procédure légale 
ne serait entreprise 

contre les enseignants 
ou le syndicat, ainsi 
que l 'accumulat ion de 
l 'expérience et de l 'an-
cienneté. Le protocole 
de retour au travail 
stipulait, en outre, que 
les cas des 24 ensei-
gnants non-renouvelés 
seraient soumis à la 
médiation du sénateur 
Cari H. Goldenberg. 

La médiation 

Le Syndicat prépa-
ra son dossier... une 
seule rencontre de 
médiat ion eut lieu... 
le 31 mai 1978, soit 
un peu plus de 3 se-
maines après le re-
tour au travail. L'ad-
ministration du col lè-
ge Vanier acceptai t 
de signer une entente 
qui, à toute fin prati-

que, sanctionnait ce 
qu'avait toujours dé-
fendu le Syndicat et 
la FNEQ. 

Voici, en résumé, 
les points majeurs 
de l 'entente: 
• Le col lège Vanier 

s'engage à rempla-
cer, pour tous les 
professeurs con-
cernés, les lettres 
de non-renouvelle-
ment par des lettres 
de mise à pied (re-
connaissance du 
statut de profes-
seurs temps com-
plet et accès au 
mécanisme de sécu-
rité d 'emploi ) ; 

• Tout professeur qui 
ne voulait pas se 
prévaloir de cette 
entente (c'est-à-
dire qui ne voulait 
pas être mis à pied 

et plutôt demeurer 
non-renouvelé) pou-
vait le faire en a-
visant le col lège et 
son syndicat avant 
le 9 juin 1978. Il é-
tait entendu que son 
cas serait alors 
soumis à l 'arbitra-
ge. 

Un seul des pro-
fesseurs choisit de 
conserver son avis de 
non-renouvel lement et 
d'aller à l 'arbitrage. 
Finalement, le cas a 
été réglé hors-cour et 
le professeur vient 
d'être rengagé à temps 
complet. 

Les autres choisi-
rent tous d'être mis 
à pied et se retrou-
vent aujourd'hui pro-
fesseurs à temps com-
plet au CEGEP Vanier. 

LE FONDS D'AIDE AUX 
SYNDICATS EN LUTTE 

NOM DU SYNDICAT REÇU PROMIS 
Cegep d'Ahuntsic $ 6,840. 
Cegep Aima 
Cegep André-Laurendeau équivalent 

d'une demi-
journée (ie): 

Cegep Champlain - St-Lambert $ 1,500. $12,000. 
(envoyé directement 

aux Syndicats) 
Cegep Champlain - St-Lawrence 
Cegep Chicoutimi $ 1,200. 
Cegep Côte-Nord (Mingan) $ 300. 
Cegep Côte-Nord (Manie) 1,564. 
Cegep Dawson $10,010. 
Cegep Edouard Montpetit $ 100. 
Cegep Enseignement Maritime $ 300. 
Cegep FX Garneau 
Cegep Gaspé $ 1,574.14 
Cegep Huit $ 1,000. 
Cegep John Abbott • $10,500, 
Cegep Joliette conflit 
Cegep Jonquière 
Cegep La Pocatière 
Cegep Levis Lauzon $ 250. équivalent 
Cegep Limollou $13,845. d'une demi-
Cegep Lionel Groulx refusé journée 
Cegep Maisonneuve $ 9,000. 
Cegep Montmorency $ 600. 
Cegep Rimouski $ 1,000. $7,500. 
Cegep Rivière du Loup 
Cegep Rosemont 
Cegep St-Félicien refusé 
Cegep St-Hyacinthe conflit 
Cegep St-Jean $ 3,500. 
Cegep St-Jérome conflit 
Cegep St-Laurent $ 375. 
Cegep Shawinigan 
Cegep Sorel Tracy $ 300. 
Cegep Thetford Mines $ 4,727.94 
Cegep Trois-RIvières refusé 
Cegep Valleyfield refusé 
Cegep Vanier conflit 
Cegep Vieux-Montréal 
Petit Séminaire de Québec $ 100. 
SPUQ à Montréal $ 2,000. 
TOTAL $70,586.08 
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Au Cegep de Shawinigan 

UN AN DE PROVOCATION 

L'année 77-78 et le début de la 
présente année au Cegep de Shawi-
nigan ont été caractér sés par le 
mépris de la convention col ective 
et par la volonté explicite du D.G., 
Jean-Guy Farrier et du D.S.P., An-
dré Biais (président de la commis-
sion des D.S.P.) de rendre illusoires 
nos droits syndicaux. 

L'évaluation des 
non-permanents 

L'honneur de la première provo-
cation revient au D.S.P. qui, après 
toutes sortes de stratégies qui r e 
sauvent même pas l'apparence de la 
démocratie, a réussi à imposer au 
Collège sa "Politique d'évaluation 
des professeurs non-permanents". 

Dès la présentation de son projet, 
notre Syndicat, s'y objecte au C.R.T. 
Alors le D.S.P. présente son projet 
non pas à la Commission pédagogi-
que, mais à un organisme parallèle 
(réunion des coordonnateurs de dé-
partement). Peu après, il déclenche 
le mécanisme d'évaluation prévu 
dans son projet. Immédiatement 
nous exigeons l'arrêt de l'évaluation 
et demandons aussi que la Commis-
sion pédagogique soit consultée. Le 
Collège accepte donc de consulter la 
C.P., mais refuse d'arrêter le pro-
cessus d'évaluation. La C.P. rejette 
majoritairement la politique d'éva-
luation, mais notre D.S.P. propose 
au Collège de passer outre la re-

commandation de la C.P. C'est ainsi 
que nos professeurs non-permanents 
se trouvent aux prises avec une po-
litique d'évaluation profondément in-
juste et arbitraire qui a déjà fait ses 
premières victimes. 

Seconde provocation: le Collège 
cède devant un hôpital pour imposer 
aux professeurs de techniques infir-
mières des horaires de stages dé-
bordant les heures de disponibilité 
normales. 

Les non-renouvellements 
Puis il y a l'affaire des non-re-

nouvellements au cours de laquelle 
notre Direction adopte une ligne 
dure et arrogante; dure, parce 
qu'elle n'accepte aucun compromis, 
parce qu'elle développe et applique 
à l'extrême l'interprétation abusive 
de la Fédération patronale (des 
écrits de notre D.G. sur la position 
patronale sont distribués et utilisés 
dans d'autres Collèges); arrogante, 
parce que placée devant la contra-
diction de l'incohérence, à bout 
d'arguments, elle nous sert le si-
lence et le sourire moqueurs. 

Un projet de répartition 
C'est ensuite la question de la 

répartition des professeurs entre 
les départements. Tout en recon-
naissant l'intérêt et l'excellence de 

notre projet la direction le rejette 
du revers de la main en prétextant... 
qu'il est contraire à la convention. 

Pour pousser plus loin la provo-
cation, le Collège impose son pro-
jet, un projet qui, lui, contient véri-
tablement des dispositions illégales 
au sens de la convention collective. 

Au même moment, le Collège 
prend de façon abusive des mesures 
contre plusieurs professeurs. 

Le dégrèvement syndical 
Enfin, la provocation atteint son 

comble lors de la négociation du dé-
grèvement syndical à même le nom-
bre de professeurs alloué au Collè-
ge pour la présente année, négocia-
tion qui a débuté à la mi-mars 1978 
et qui vient de se terminer le 2 oc-
tobre. Non seulement le Collège 
voulait réduire de beaucoup ce dé-
grèvement et se donner un droit rie 
veto sur le fonctionnement interne 
du Syndicat empêchant ainsi le Syn-
dicat d'élire librement et démocra-
tiquement ses représentants, mais 
encore son objectif avoué pour l'an-
née 79-80 était de zéro dégrève-
ment. 

La riposte syndicale 
C'en est trop! Notre Syndicat 

prend les grands moyens. A l'as-
semblée générale du 21 août, le jour 

de la rentrée, un vote de grève se 
prend; et à l'assemblée du 12 sep-
tembre, mandat est donné au Conseil 
syndical de décider du moment op-
portun pour déclencher la grève. 
Notre demande est alors un dégrè-
vement de 1.25 à même la norme et 
sans condition (le statu quo par rap-
port à l'année précédente.) 

A partir de ce moment la Direc-
tion commence à modifier ses posi-
tions, mais un problème se pose: 
le Collège n'a pas suffisamment de 
réserve pour assurer 1.25. Puis fi-
nalement, suite à une proposition 
syndicale, nous faisons l'entente 
suivante: 

Pour 78-79, le dégrèvement le 
plus prés possible de 1.25 permis 
par la clientèle au 20 septembre. 
Pour 79-80, 1.25 plus le reliquat 
de 78-79 si le dégrèvement a été 
de moins de 1.25. 

Cette entente ne peut cependant 
pas être invoquée contre le Syndicat 
qui, lors de la répartition des tâches 
de 1979-80, pourra juger utile de 
négocier à la hausse la détermina-
tion de quantum de base de 1.25 
pour activité syndicale. 

Cette fois la raison a prévalu, 
mais uniquement quand la force 
s'est montrée. 

Le mépris n'a eu., qu'un an! 

FABIEN BECHARD, président 

LES SESSIONS DE FORMATION 
Les 8 et 9 septembre dernier avait lieu, 

au Cegep Maisonneuve de Montréal, la 
session de formation pour les agents de 
grief organisée par la FNEQ. 31 syn-
diqués, venus de 22 syndicats et, pour la 
très grande majorité, membres de leur 
exécutif syndical, ont participé à cette 
session. 

Divers aspects de la tâche de l'agent 
de grief ont été abordés, soit la portée de 
la convention collective, le rôle de l'agent 
de grief, l'importance de l'enquête pré-
cédant la rédaction d'un grief, la rédac-
tion du grief. Enfin, la majeure partie du 
temps fut consacrée à l'étude de cas pra-
tiques. 

La session des procureurs 
et arbitres 

La session d'agents de grief sera sui-
vie, les 27, 28 et 29 octobre prochain, par 
une session de procureurs et arbitres. 
Comme la session pour agents de grief, 
cette seconde session de formation donne 
suite à une résolution du Conseil fédéral 
demandant de former des militants qui 
pourraient agir comme procureurs syndi-
caux lors des arbitrages de grief. Cette 
session s'adresse d'abord et avant tout à 
ceux et celles qui ont suivi les sessions 
d'agents de grief. 

Pour toutes informations supplémentai-
res, communiquez avec Pierre Gingras à 
la FNEQ (514-286-2241). 



Des comités de la condition féminine 
partout! 

En juin dernier, 
le Conseil fédéral 
décidait la formation 
de comités ss^idi-
caux de la condition 
féminine. Déjà dans 
certains cegep de 
tels comités exis-
tent, tels ceux d'A-
huntsic, de Limoilou, 
de St-Jean et de 
Maisonneuve. Ces 
comités fonctionnent 
d'ailleurs depuis plu-
sieurs mois, sinon 
plusieurs années. 

Mais U semble 
bien que ce qui n'é-
tait jusqu'ici que 
phénomène isolé, dû 
le plus souvent à des 
initiatives person-
nelles de militantes 
(et militants?) dans 
les syndicats lo-
caux, se répandra 
de façon beaucoup 
plus systématique 
dans les mois à venir. 

Session de 
coordination 
du comité de 
la condition 
féminine CSN 

Les 22 et 23 sep-
tembre dernier, Y1 

syndiquées de la 
FNEQ, venues de 11 
jyndicats locaux, par-
ticipaient à la session 
organisée par le co-
mité de la condition 
féminine de la CSN 
(1). 

Le but de cette ses-
sion, qui s'adressait 
d'abord et avant tout 
aux délégués des con-
seils centraux: éta-
blir un plan d'action 
sur l'ensemble des 
priorités et revendi-
cations mises de l'a-
vant par le congrès 
de la CSN. Ses reven-
dications sont - rap-
pelons-le - un con-
gé de maternité 
payé entièrement de 
20 semaines; un ré-
seau public, gratuit 
de garderies contrô-
lées par les usa-
gers, le droit à l'a-
vortement libre et 
gratuit, un salaire 
égal pour un travail 
de valeur égale. 

Ces revendications 
correspondent d'ail-
leurs en tous points à 
celles de la FNEQ et 

aux priorités mises 
de l'avant pour les 
prochaines négocia-
tions dans le dossier 
CONGES PAREN-
TAUX ET GARDE-
RIES. 

Des comités 
locaux de la 
condition 
féminine: un 
appui pour nos 
revendications 

Dans un contexte 
où, d'ici quelques 
mois, l'ensemble des 
secteurs de la FNEQ 
entrera en négocia-
tion, la perspective 
de pouvoir former 
sous peu des comités 
syndicaux de la con-
dition féminine dans 
plusieurs de nos syn-
dicats n'est certes 
pas négligeable! 

A Val David c'était 
la première fois qu'il 
était possible d'enta-
mer la discussion sur 
place, le rôle des ob-
jectifs de comités fé-
déraux de la condition 
féminine à l'intérieur 
de la Fédération, à 
l'intérieur de la Cen-

trale ainsi que des 
liens qui seront à 
forger entre ces co-
mités et les comités 
mis sur pied par les 
divers conseils cen-
traux. 

La discussion est 
lancée, elle s'adres-
se à toutes et à tous 
et l'on peut d'ores et 
déjà dire que le tra-
vail amorcé se pour-
suivra avec les syn-
dicats déjà impliqués 
et ceux qui voudront 
s'y joindre. Il est 
prévu une deuxième 
rencontre centrale 
des syndiqués qui de-
vrait avoir lieu après 
le Conseil fédéral 
d'octobre. Nous pen-
sons également à 
poursuivre le travail 
dans les régions par 
la tenue - dans un 
premier temps - de 
sessions de formation 
destinées à consoli-
der, voire à former, 
les comités locaux. 

C'est à suivre sû-
rement! 

Pour de plus am-
ples renseignements, 
vous pouvez commu-
niquer avec Hélène 
Choquette, au bureau 
de Montréal 514-286-
3341, ou Claude 
Chamberland, au bu-
reau de Québec 418-
524-5281. 

(1) Le Syndicat des Char-
gés de Cours de l'Univer-
sité du Québec; Le Syndicat 
des Professeurs de l'Uni-
versité du Québec; Le Syn-
dicat des Professeurs du 
Cegep régional Bourgche-
min (campus Drummond-
ville); Le Syndicat des Pro-
fesseurs du Cegep régional 
Bourgchemin (campus Tra-
cy); Le Syndicat des Pro-
fesseurs du Cegep de Sept-
Des; Le Syndicat des Pro-
fesseurs du Cegep de Hull; 
Le Syndicat des Profes-
seurs du Cegep de Chicou-
timi; Le Syndicat des Pro-
fesseurs du Cegep de F.-
X . Garneau; Le Syndicat 
des Professeurs de la ré-
gion de Jonquière; Le Syn-
dicat des Professeurs du 
Cegep d'Ahuntsic; Le Syn-
dicat des Professeurs du 
Cegep de St-Jean. 

LIVRE BLANC (suite de la une) 

advient du projet de bourse 
spéciale pour les étudiants en 
deçà du seuil de pauvreté sou-
mis au Ministre le printemps 
dernier par le service des 
Prêts et bourses du MEQ. Au-
rait-il été remplacé par les 
bourses à l'excellence pour 
"les candidats supérieurement 
doués" (p. 155)? 

4- Enfin, comment allier le prin-
cipe d'une plus grande autono-
mie des collèges avec la mise 
sur pied d'un plan triennal de 
développement du réseau col-
légial, ou la création d'un Con-
seil des collèges? Comment 
s'harmonisera le plan triennal 
de développement (p. 178) avec 
un plan quinquennal d'investis-
sements (p. 183)? 

Des points d'accord? 
Bien entendu, nous accueillons 

favorablement l'idée de rendre 

l'Education aux adultes gratuite et 
de l'intégrer à l'enseignement ré-
gulier, tout comme celle d'éten-
dre les cours obligatoires à la 
civilisation québécoise et à l'é-
conomie. Nous sommes tout aussi 
favorables aux politiques de pro-
motion collective que semble dé-
fendre le gouvernement. 

Reste cependant à savoir com-
bien nos points de vue respectifs 
sur ces questions sont les mê-
mes, compte tenu des nombreu-
ses imprécisions du projet gou-
vernemental. Enfin, nous espérons 
qu'en dépit de ce qu'il en semble, 
le Ministre ne passera pas par 
petits morceaux ses changements, 
empêchant ainsi tous les intéres-
sés de se prononcer sur chacun 
des aspects touchés. Les multi-
ples allusions à des règlements 
à venir, à des modifications à 
apporter à la pièce, laissent 
craindre une telle implantation de 
modifications en catimini. 

A VENIR! 
Dans le cadre des priorités définies par le Conseil 

fédéral de juin dernier, une session de réflexion et de 
formation sur le Livre Blanc sur le développement cul-
turel sera organisée par la FNEQ les 18 et 19 novembre 
prochain. 

Toutefois, vu l ' importance et l 'actualité des orienta-
tions définies dans le "Livre Blanc" sur l'enseignement 
collégial qui vient de paraître, il nous semble essentiel 
de joindre l'étude et l'analyse de ces deux documents 
pour tenter d'en arriver à cerner avec plus de préci-
sion les politiques du gouvernement du Parti Québécois 
en matière de culture et, partant, d'éducation. 

Tous ceux et celles qui désirent s'inscrire à cette ses-
sion qui aura lieu à Montréal sont priés de le faire au-
près de leur syndicat local ou directement au bureau de 
la FNEQ (Hélène Choquette, 286-2246). 
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